
Quel plan de continuité de l'activité avez-
vous prévu pour votre officine ?

ce que vous en pensez

FRANÇOIS MAEDER, Saint-Georges-de-Mons (Puy-de-Dôme)

Certaines mesures préventives ont été arrêtées d'un commun accord : pas

d'embrassades ni de poignée de main, rendez-vous différés avec les commerciaux,

désinfection des zones sensibles deux fois par jour… Les pauses dans le port des

masques FFP2 se feront dans la cour extérieure de la pharmacie. 

BERNARD PÉNICAUD, Niort (Deux-Sèvres)

J'ai affiché des posters pour sensibiliser les clients et l'équipe au respect des règles

d'hygiène. Lorsque l'officine sera réapprovisionnée en pompes doseuses de 500 ml 

de gel hydroalcoolique, j'en placerai en libre accès pour que les clients puissent sur

place se désinfecter les mains. 

PIERRE GOZE, Sournia (Pyrénées-Orientales)
Exerçant seul à l'officine, mon unique souci est de me faire remplacer. Je peux compter

en dernier recours sur trois ou quatre pharmaciens. Toutes les règles d'hygiène sont

des mesures de bon sens que j'appliquerai en temps voulu pour me protéger moi-

même.

Propos recueillis par François Pouzaud

On le sait, une pandémie de grippe A risquerait de provoquer une désorganisation massive

des entreprises françaises. Quelles sont vos obligations d’employeur ? Quels risques

courez-vous si vous ne les respectez pas ? Des avocats spécialisés répondent. 

se laver les mains, voire créer

une distance de sécurité au

comptoir ou affecter la salariée à

un autre poste. S’il ne le fait pas,

la femme enceinte, comme tout

autre salarié à risque, peut invo-

quer son droit de retrait si elle

considère qu’un danger grave et

imminent la menace. 

L’employeur doit-il 
se préoccuper 
de la réorganisation 
de son entreprise ?
Oui. Toujours selon le principe

de précaution, l’employeur doit

prévoir l’organisation qu’il pour-

rait mettre en place si quelques

salariés devaient s’absenter au

même moment. Il doit, recom-

mande Alain Ménard, « faire une

simulation d’organisation en cas

de niveau 6, avec une hypothèse

d’un absentéisme de 60 %, en pré-

voyant des aménagements d’ho-

raires et du prêt de personnel avec

d’autres confrères ». 

Que risque-t-il en cas 
de non-application du
principe de précaution ?
La responsabilité civile et pénale

de l’employeur peut être enga-

gée. Il devra « montrer qu’il a

appliqué le plan national contre la

pandémie grippale s’il veut éviter

d’engager sa responsabilité et

ainsi les risques de reconnais-

sance d’une maladie profession-

nelle voire une faute inexcusable

de sa part », avertit Hélène de

Saint-Germain. Pour se couvrir,

l’avocate conseille de « contacter

la médecine du travail, de l’asso-

cier au plan de continuité de l’ac-

tivité et, en tout état de cause, à le

lui adresser ». ■

Stéphanie Bérard

La responsabilité de l’employeur peut
être engagée en cas de grippe A

point de vente

Un salarié peut-il
refuser de se rendre 
à son poste de travail ?
Inscrit dans le Code du travail, le

droit d’alerte et de retrait permet

à un salarié de se retirer de son

poste de travail s’il juge qu’un

danger grave et imminent le

menace. Le virus de la grippe A

est-il un motif suffisant ? Non,

d’après la circulaire du 3 juillet

2009 relative à la pandémie grip-

pale, « dans la mesure où l’em-

ployeur a mis en œuvre les dispo-

sitions prévues par le Code du tra-

vail et les recommandations natio-

nales ». « L’employeur a une obli-

gation de résultat de sécurité pour

protéger la santé de son person-

nel », confirme Hélène de Saint-

Germain, avocate, spécialiste du

droit du travail (cabinet Cornet

Vincent Ségurel). Dans le cas de

la grippe A, l’employeur doit

donc « respecter scrupuleusement

ses obligations légales  pour la

santé et la sécurité de ses salariés,

et il a tout intérêt à suivre les

recommandations nationales.

Sinon, un salarié pourrait exercer

son droit de droit d’alerte et de

retrait », explicite à son tour Alain

Ménard, avocat, spécialiste du

droit social (cabinet Racine).

Qu’en est-il des femmes
enceintes et 
des personnes fragiles ?
En lien avec la médecine du tra-

vail, l’employeur devra « adapter

son poste à l’état de grossesse de

la salariée », répond Alain

Ménard. Concrètement, il s’agit

de mettre à disposition masque,

gel hydroalcoolique, espace pour
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